
 

 

 
 

 Comment transmettre son patrimoine (personnel et/ou professionnel) de son vivant sans que 
cela ne soit trop coûteux ni pour vous ni pour les bénéficiaires (enfants, petits-enfants…) ? 

 Comment préserver vos droits et ceux des bénéficiaires ? 
 Démembrement, usufruit, donation, Société Civile Immobilière … Quels dispositifs choisir ? 
 Quels sont les avantages fiscaux (abattements, …) ?  
 Quand et comment procéder ? 

 

 

Des conseils, des solutions, des échanges … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

 

BULLETIN – RÉPONSE   Savoir transmettre son patrimoine de son vivant à moindre frais 
 

> A retourner par mail à capeb71@capeb71.fr ou courrier à la CAPEB 71  

   avant le 06/10/2023 
 

M et/ou Mme …………………………………………………….…………………..………… 

 

 Participera à la réunion ‘‘Savoir transmettre son patrimoine de son vivant 
à moindre frais »  à CHALON le 12.10.2023 

 

Nb de personnes : ……… 
 

 Ne participera pas  

 

Vous vous posez des questions sur le 

RSI ?  
 

 

  

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

Valérie PRÉBIN - Présidente de la Commission des Femmes de l’Artisanat 

 

 

                         
 
               

                    
                                                                
 
 
 
 
 
 
 
 

Vous souhaitez à la fois AIDER vos proches,  
TRANSMETTRE votre patrimoine et  

OPTIMISER VOTRE FISCALITÉ ? 
  

ANTICIPER, c’est un GAIN DE TEMPS, un GAIN D’ARGENT  
et aussi MOINS DE CONFLITS ! 

 

La Commission des Femmes de l’Artisanat de la CAPEB 71 
organise une soirée d’information pour vous CONSEILLER, 

vous aider à préparer et à REUSSIR la transmission de  
votre patrimoine avec une FISCALITÉ ALLÉGÉE. 

 
 

 

 

 

Savoir transmettre son patrimoine  

de son vivant à moindre frais  

Au programme : 
 

Pas d’hésitation, je M’INSCRIS ! 

> Le Jeudi 12 octobre 2023 

de 18h à 20h à la CAPEB 71 à CHALON-SUR-SAÔNE 
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Invitation 

 En partenariat avec : 

Coordonnées ou cachet de l’entreprise 
(utile pour vous recontacter en cas de besoin) 

Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment de Saône-et-Loire 
5, rue George Eastman – CS 10026 – 71102 CHALON-SUR-SAÔNE Cedex – Tél. : 03.85.90.97.70 – mail : capeb71@capeb71.fr  



 

Soirée animée par un notaire 
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